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ARTICLE 20

Compléter l’alinéa 28 par les mots :

« , de l’établissement public territorial de la métropole du grand Paris ou du territoire de la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de coordination avec la rédaction de l’alinéa 25.


